


** 50 % de l'abonnement pris en charge par l'employeur.
    (uniquement pour les abonnements au mois ou au trimestre).

Stationnement vélo sécurisé : + d'infos : www.tub.bzh/Services TUB/Vélo

Rou'libre - MAISON DU VÉLO - Parvis de la Gare - Bd Charner à Saint-Brieuc 02 96 61 73 15 - roulibre@tub.bzh

Entre les mois de juin et septembre, le service ne propose pas de nouvelles locations mensuelles et 
trimestrielles.

Saint-Brieuc Armor Agglomération propose à la location di�érents types de vélos : standards, 
électriques, enfants et tandems. Des casques, gilets et sièges enfants sont également mis à votre 
disposition ainsi qu’un service d’entretien et de réparation des vélos à la location.

OÙ ? 
MAISON DU VÉLO - Parvis de la Gare - Boulevard Charner à Saint-Brieuc 
QUAND ?
Boutique ouverte : les lundi, mardi, mercredi et vendredi de 10h à 13h00 et de 16h à 18h30.
Le samedi, de 10h à 13h et de 16h à 18h. 
Fermée le jeudi.

         possibilité de réserver son vélo en ligne sur roulibre.bzh.

COMMENT ? 
Le service est ouvert à tous, seules les locations au mois ou au trimestre sont réservées aux habitants 
de l’Agglomération (location d'une durée maximale de 9 mois). 
Pour réserver un vélo, il su�t de se présenter aux heures d’ouverture du service, muni d’une pièce 
d’identité et d’un justificatif de domicile le cas échéant. Vous faites le choix du type de vélos, de la 
durée de location, vous réglez et vous repartez avec votre vélo.
 
À QUEL PRIX ? (tarifs au 17 mars 2025)


